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La direction a donc décidé de filialiser Remanufacturing (Bâtiment S «Choisy») à 

peine deux ans après le transfert de l'activité de Choisy à l'usine de Flins, salariés 
compris. Remanufacturing devient «the future is neutral» !  

Les salariés de cette «nouvelle» usine seront automatiquement transférés avec leur 
contrat de travail dans «the future is neutral». 

La direction prétend qu'il n'est pas possible de refuser ce transfert...sous peine 
d'être licencié. 

Qu'est ce que tout ce micmac chez Renault ?  

➢ Ampère, 

➢ Horse, 

➢ Electricity, 

➢ The future is neutral, 

➢ Hyvia 

➢ Gaia 

Renault est en train de découper le groupe en d'innombrables branches ! 

 Qu'y a-t-il derrière cette vente à la découpe ? 

 Qu'adviendra-t-il des branches «non rentables» ? 

Rien qu'à l'usine de Flins trois entités distinctes ont déjà vu le jour : The future is 
neutral, Hyvia, Gaia !  

Pour le reste, Bodywork, VO Factory, DLPA, Carrosserie (Presses - Tôlerie - LA/LH) 

Qu'est ce que la direction prévoit ?  

Renault prétend que nous serons 2000 en 2025, 3000 en 2030 (sic !) mais dans 
combien d'entreprises différentes ?  

Tous ensemble, restons sur nos gardes. N'acceptons pas les at-
taques à venir sur nos salaires, nos boulots, notre niveau de vie ! 

SEULE GARANTIE : L'AUGMENTATION DES SALAIRES 

C'est début janvier 2024 que la nouvelle convention collective sera mise en place. 
Beaucoup d'entre nous ne savent pas encore dans quelle catégorie allons-nous être. 

La direction nous répète sans cesse que les salaires ne changeront pas qu'ils se-
raient garantis. 
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Mais rien n'est garanti. 

Les jeunes embauchés depuis 2023, avec les vingt minutes de pauses qui ne leurs 
sont plus payés, travaillent déjà gratis une journée par mois. 

Et si jamais nous changeons de métier demain que vont devenir nos salaires ? 

Rien qu'avec l'augmentation de tous les prix, nous perdons du pouvoir d'achat tous 
les mois car nos salaires n'augmentent pas d'autant. 

Nous pouvons nous retrouver en A2, B3 ou C5...Une seule certitude : la direction 
cherche à nous mettre au plus bas de la grille avec la cotation des postes qu'elle a 
elle-même concoctée. 

Mais quelle que soit notre classification, cela ne nous empêchera pas d'être, pour 
beaucoup d'entre nous, dans le rouge à la fin du mois. Cela n'empêchera pas la ba-
guette d'être plus chère. 

Le plus important, ce sont les salaires. 

Les tarifs des assurances, les mutuelles vont  augmenter dès le début de l'année 
prochaine. 

Il y aura aussi l'électricité, le gaz, l'énergie...les prix vont continuer de flamber. 

Avec ou sans les classifications de cette nouvelle convention collective, il est hors de 
question de vivre en se demandant s'il nous restera de l'argent à la fin du mois et 
cela durant toute l'année. 

Que nous soyons ouvriers sur chaîne, technicien ou employé, nous avons 
tous besoin d'un bon salaire pour vivre. 

Pour cela, il ne faut pas compter sur la direction pour nous le garantir. 

 

VERSEMENT DE L'ALLOCATION POUR LES INTÉRIMAIRES : 

MAINTENONS LA PRESSION 

Tous les ans, nous, travailleurs intérimaires, nous devons toujours être très vigilants 
en ce qui concerne le versement de l'allocation de fin d'année. 

Normalement, nous devrions, comme les travailleurs embauchés, toucher la totalité 
de l'allocation le 12 décembre. 

Pendant de nombreuses années les responsables des agences d'intérim ne versaient 
qu'une partie le 12 janvier et il fallait attendre le 12 février pour avoir la totalité. 

Il y a déjà des années, nous avions, à plusieurs reprises, fait pression en nous ras-
semblant après le travail devant les locaux des agences pour qu'elles versent la tota-
lité le 12 décembre. Finalement nous avons obtenu que les deux tiers de cette allo-
cation soient versés le 12 décembre et le solde le 12 janvier. 

Pour tous ceux qui n'ont pas touché l'avance le 12 décembre, n'hésitez 
pas à en discuter largement autour de vous et à vous rapprocher des dé-
légués CGT de vos secteurs. 

 


